
 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE  

 

 

2 Périmètres délimités des abords des monuments historiques 

 

2.1  Délibérations des communes et de la communauté de 
communes 

 



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/03/2025 à 10h42
Réference de l'AR : 054-245400510-20250227-cc_024-DE
Affiché le 07/03/2025 ; Certifié exécutoire le 07/03/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/03/2025 à 10h42
Réference de l'AR : 054-245400510-20250227-cc_024-DE
Affiché le 07/03/2025 ; Certifié exécutoire le 07/03/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/03/2025 à 10h42
Réference de l'AR : 054-245400510-20250227-cc_024-DE
Affiché le 07/03/2025 ; Certifié exécutoire le 07/03/2025



 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de ALLAMPS 

***** 
SEANCE DU 22 JANVIER 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

14 12 12 

   

 

Date de convocation 

15/01/2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-deux janvier à vingt heures trente, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu à la salle du conseil 
municipal, sous la présidence de DENIS VALLANCE, maire. 
 
Présents : Alain BAYEUL, Morgan BESRECHEL, Julie BISCARAT, 
Peggy DANGELSER, André MONTELS, Emmanuel ROUSSEAU, 
Hervé SINKO, Edmée SIRANTOINE, Denis VALLANCE 
 
Absents excusés : Chloé BALTARD, Yohan BERNARD, Frédéric 
DINE, Lionel GUINGRICH, Clothilde MATHIOT 
 
Madame Julie BISCARAT a été nommée secrétaire de séance. 

 
 
Objet : Modification du périmètre Monuments Historiques   
N° de délibération : 003_2025 

 
L’article L 621-30 DU Code de Patrimoine offre la possibilité d’adapter le périmètre de protection de 
500 mètres autour des monuments historiques en créant un périmètre délimité des abords (PDA) qui 
permet de désigner les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa mise en valeur. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal de la Communauté de 
Communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois, l’unité départementale de l’architecture et du 
patrimoine a proposé cette procédure aux communes disposant d’un monument historique. Ainsi, ces 
services se sont rapprochés de la mairie pour définir conjointement un périmètre délimité des abords. 
La proposition de périmètre a été élaborée à la suite de ces différentes réunions de travail. 
 
Allamps est concerné par les abords de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul, inscrite au titre des 
monuments historiques par arrêté du 26 novembre 1993. Actuellement le périmètre automatique des 
500 mètres s’applique sur une superficie de 86 hectares. Le PDA propose de cibler les enjeux 
historiques et urbains du territoire et de réduire cette superficie à 26.5 hectares. Ainsi sont maintenus 
dans les abords le village ancien d’Allamps. 
 
Le périmètre proposé cible les enjeux historiques et urbains du territoire, qui forment avec le 
monument historique un ensemble cohérent. En revanche, le périmètre délimité des abords se mène 
conjointement à la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. Aussi, il est 
proposé au conseil communautaire ces nouveaux périmètres, après avis de la commune, en vue d’une 
enquête publique conjointe avec le PLUi. 
 
Une fois le périmètre approuvé par arrêté du Préfet de Région, tous les travaux situés à l’intérieur 
seront soumis à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), alors que ceux situés à 
l’extérieur d’un périmètre ne seront plus soumis à l’avis de l’ABF. Pour autant la commune pourra faire 
appel aux services de l’ABF ou à ceux du CAUE pour des projets qu’elle jugerait sensible au regard des 
enjeux patrimoniaux. 
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M. le Maire invite le Conseil Municipal à en délibérer. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré et à l’unanimité :  

- Propose une légère modification du périmètre selon plan ci-joint, afin d’étendre la zone prise 
en compte sur la partie vergers de le côte, jusqu’à la forêt à l’est, et jusqu’à la limite des 500m 
à l’ouest. 

- Approuve le projet de périmètre délimité des abords de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul ainsi 
modifié 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
 
Le Maire  
Denis VALLANCE 

DENIS 
VALLA
NCE

Signature 
numérique de 
DENIS 
VALLANCE 
Date : 
2025.01.29 
09:13:20 +01'00'














